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Madame le Ministre, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Je vous remercie, Madame le Ministre, de cl™turer avec nous cette AssemblŽe gŽnŽrale des Offices 
que nous avons voulu consacrer principalement au dŽveloppement durable.  
 
Bien sžr cette AssemblŽe a ŽtŽ l'occasion de discuter des sujets d'actualitŽ sur lesquels je vais vous 
faire part des principales rŽflexions des Offices. J'exprimerai aussi leur point de vue ˆ  propos de tous 
ces Žchos de presse sur les HLM, dont la rŽpŽtition ne parvient pas ˆ  nous rendre indiffŽrents, tant ils 
paraissent exagŽrŽs.  
 
Nous savons que le Ministre n'est pas responsable de la mani•re dont la presse rend compte des 
situations qu'elle conna”t plus ou moins bien. Nous comptons sur votre appui pour que les choses 
soient dites avec plus de vŽritŽ, et parfois aussi avec plus de retenue. Et je dois vous dire que nous ne 
serions pas indiffŽrents aux propos de ceux qui voudraient bien reconna”tre, de temps en temps, la 
rŽalitŽ de ce que font les HLM et du service qu'ils rendent ˆ  la nation, puisqu'ils sont faits pour cela. 
 
Quoi qu'il en soit, les Offices poursuivent leur action pour contribuer ˆ  loger les familles qui comptent 
sur les HLM, et qui savent plus particuli• rement encore aujourd'hui ce que cela veut dire. Ils prennent 
toute leur part ˆ  la rŽnovation de l'habitat et ˆ  son dŽveloppement ŽquilibrŽ dans les villes et les 
territoires. Les HLM travaillent dans la durŽe, quels que soient les Žchos du moment. 
 

*  *  *  
 
Nous avons voulu inscrire notre AssemblŽe gŽnŽrale dans les perspectives du dŽveloppement durable 
et ses impacts sur le logement social. 
 
On nous dit que le Ministre du Logement ne parle pas de dŽveloppement durable, car cela rel•ve de la 
compŽtence d'un autre minist•re. Mais nous parlons de dŽveloppement durable dans le logement 
social, et pour l'action des HLM. 
 
Il faut donc examiner ensemble les prolongements directs sur notre activitŽ de ma”trise d'ouvrage ; sur 
les Žquipements et les cožts de la gestion du service ; sur l'occupation des sols pour la construction ; 
sur la densification des espaces b‰tis, les relations de proximitŽ et les rapports sociaux ; sur les 
rapports entre l'habitat et le travail, l'habitat et les familles avec leurs difficultŽs de vie et leurs projets ; 
et au total sur les conditions d'occupation du patrimoine social, et la facture ˆ  payer pour ses habitants. 
 
Tout cela, pour nous, doit s'inscrire dans la durŽe d'une action que nous voulons conduire avec les 
HLM, pour contribuer ˆ  un dŽveloppement ŽquilibrŽ de l'habitat. On n'imagine pas un pays dans lequel 
l'habitat n'est pas en constant dŽveloppement, avec la dŽmographie, la mobilitŽ et la mondialisation 
des Žconomies. Pour nous le dŽveloppement durable, c'est le dŽveloppement durable de l'habitat, qui 
s'inscrit bien sžr dans le dŽveloppement durable des activitŽs Žconomiques, mais ajoute ˆ  celui-ci le 
dŽveloppement social et l'amŽnagement d'un cadre ŽquilibrŽ dans la diversitŽ des formes de l'habitat et 
des rapports sociaux comme conditions de sa durabilitŽ. 
 
Les organismes d'HLM sont engagŽs sur tous les fronts : celui du dŽveloppement de l'offre sociale ; de 
la rŽnovation des quartiers urbains dŽgradŽs ; des conditions d'accueil des personnes et familles ˆ  
ressources modestes, qui n'ont pas les moyens qu'exige le marchŽ, jusqu'ˆ  celles qui en sont totalement 
exclues et ˆ  qui, aujourd'hui, la sociŽtŽ reconna”t le droit effectif au logement ou ˆ  l'hŽbergement. 
 
Mais en plus, les organismes d'HLM sont directement interpellŽs par les orientations fixŽes par le 
Grenelle de l'Environnement, avec les objectifs que l'Etat assigne aux acteurs Žconomiques et sociaux 
pour diminuer la consommation d'Žnergie, limiter la production des gaz ˆ  effet de serre, et au total 
contribuer ˆ  protŽger l'avenir de la plan•te.  
 
Cette nŽcessitŽ de concilier dŽveloppement durable et habitat durable, nous en faisons notre objectif 
permanent, sinon notre dŽontologie professionnelle. Et c'est ce que traduit cette illustration que nous 
avons retenue pour notre AssemblŽe gŽnŽrale, qui veut concrŽtiser un habitat social enracinŽ au plus 
profond des territoires, et b‰ti sur les sols aux couleurs vertes d'un environnement durablement 
protŽgŽ. 
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1.  Les organismes d'HLM, vous le savez Madame le Ministre, sont sans doute les premiers acteurs de 
l'habitat ˆ  s'• tre prŽoccupŽs de performance ŽnergŽtique dans la construction de masse.  
 
Depuis plus de 30 ans, nous pratiquons la politique de la qualitŽ et des Žconomies d'Žnergie, et la 
certification par des labels, avec le concours de l'Etat. Nous sommes donc engagŽs ensemble, depuis 
longtemps, dans ces orientations, et nous avons obtenu des rŽsultats puisque nous pouvons dire que la 
consommation ŽnergŽtique du parc social est infŽrieure de 30% ˆ  la consommation moyenne 
nationale, tous parcs de logement confondus. Voilˆ , par exemple, un rŽsultat qui pourrait faire un tr•s 
beau titre dans la presse qui s'intŽresse au dŽveloppement durable, sinon au logement social.  
 
Notre volontŽ est bien sžr d'aller plus loin en dŽveloppant ces applications, de faire Žvoluer nos modes 
de construction, de rationnaliser les Žquipements, et d'amŽliorer le patrimoine existant pour obtenir de 
meilleurs rŽsultats. Cela d'abord pour la qualitŽ et le confort des habitants, mais aussi pour rendre plus 
performant l'emploi des fonds que nous mobilisons et diminuer la facture des locataires sans diminuer 
le service qu'ils sont en droit d'attendre aujourd'hui des HLM. 
 
Il y a lˆ , Madame le Ministre, des enjeux qui concernent de fa•on incontournable le Ministre du 
Logement, et nous comptons sur son appui pour soutenir notre dŽmarche, participer ˆ  la juste mise en 
valeur des rŽsultats obtenus, et en m•me temps favoriser les Žvolutions nŽcessaires par les textes et 
avec les soutiens financiers que cette politique exige dans la durŽe. 
 
Nous sommes en effet perplexes devant les projets de loi qui prŽparent la mise en Ï uvre des 
orientations du Grenelle de l'Environnement. Nous avons senti, comme tout le monde, na”tre une 
grande ambition nationale dans les conclusions du Grenelle par Monsieur le PrŽsident de la 
RŽpublique. Mais nous voyons cette ambition se rŽduire devant les incontournables discussions 
budgŽtaires qui, ˆ  ce jour, ne nous assurent plus la programmation des concours financiers de l'Etat 
nŽcessaires ˆ  un programme qui reste fixŽ ˆ  800.000 amŽliorations de logements sociaux. 
 
Nous sommes bien lˆ  au contact des rŽalitŽs et des enjeux auxquels doit faire face le logement social. 
Certains - je ne dis pas que ce soit vous Madame le Ministre - pensent que nous avons des richesses 
inemployŽes qu'il faudrait remobiliser de fa•on plus efficace, sinon rŽpartir entre les uns et les autres. 
Vous savez que nous sommes un milieu professionnel qui sait ce qu'est la solidaritŽ entre organismes, 
puisqu'il la pratique de longue date entre les organismes dans les Associations rŽgionales, et avec les 
Administrations de l'Etat ˆ  la Caisse de garantie du logement locatif social ou au Fonds d'Intervention.  
 
Mais nous ne sommes pas en mesure de dire aujourd'hui quels seront les besoins d'investissements en 
fonds propres de chaque Office liŽs au dŽveloppement durable, s'ajoutant aux autres engagements 
qu'ils ont ˆ  tenir. Dans le rapport de notre Conseil fŽdŽral, nous prŽsentons une simulation faite selon 
l'hypoth•se, alors crŽdible, d'un concours certain de l'Etat ˆ  hauteur de 20% d'opŽrations 
d'amŽlioration Žtablies ˆ  15.000 � par logement, pour un programme sur 7 ans. En faisant l'hypoth•se 
minimale que les Offices feraient au moins 50% de ce programme, nous concluons ˆ  la nŽcessitŽ de 
mobiliser 700 millions d'euros de fonds propres pour les 5 premi•res annŽes. Cette approche macro-
Žconomique ne nous permet pas de dire ce que chaque Office devrait mobiliser lui-m•me, compte tenu 
des grandes disparitŽs de situations et de patrimoine. 
 
Evidemment, un allongement de la durŽe du programme ˆ  12 ans ralentirait le rythme des dŽpenses ˆ  
financer mais ne ferait pas disparaitre les besoins, sauf ˆ  remettre en cause les ambitions affichŽes.  
 
Il y a lˆ , Madame le Ministre, un dossier difficile ˆ  traiter avec les minist•res concernŽs, et donc avec 
le v™tre, comme avec celui du dŽveloppement durable et l'incontournable Minist•re des Finances. 
Nous comptons sur votre soutien. Mais nous comptons aussi sur votre apprŽciation de ces situations, 
dans l'appel ˆ  la mobilisation des Žnergies et des moyens que vous voulez lancer aux organismes du 
logement social, et dont vous nous annoncez la traduction prochaine dans un projet de loi. 
 
2.  Vous nous annoncez aussi la perspective d'une nouvelle dŽmarche d'engagement d'utilitŽ sociale, et 
de mesure des rŽsultats qui ferait appel ˆ  des indicateurs de performance de notre activitŽ.  
 
Nous croyons pouvoir dire que l'Žvaluation fait partie de notre tradition professionnelle et de nos 
pratiques. Contrairement ˆ  ce que semblent croire certains journalistes, nous sommes habituŽs ˆ  rendre 
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compte. Il suffit de se rŽfŽrer ˆ  la liste des contr™les lŽgaux et des inspections ˆ  tous niveaux pour le 
rŽaliser. 
 
Nous ne contestons rien de ces dispositifs, qui rŽpondent ˆ  la lŽgitime responsabilitŽ de l'Etat dans 
l'emploi des fonds publics et dans l'application des orientations qu'ils contribuent ˆ  mettre en Ï uvre. Il 
ne nous appartient pas non plus de faire des comparaisons avec le secteur de la construction privŽe, 
m•me si celui-ci est destinataire de 40% des aides de l'Etat alors que le logement social n'en per•oit 
que 31%. Tout le monde peut comparer entre le secteur social et le secteur privŽ les contr™les qui 
s'attachent ˆ  l'emploi des fonds publics. Je n'Žpiloguerai donc pas. 
 
Mais au-delˆ  des contr™les lŽgaux, le Mouvement HLM a mis en place depuis une trentaine d'annŽe un 
dispositif d'Žvaluation performant, fondŽ sur le principe de l'autocontr™le professionnel, dont la qualitŽ 
et l'efficacitŽ sont reconnues par nos partenaires et par les Administrations de l'Etat. A ce titre ses 
rŽsultats servent de rŽfŽrence aux travaux et ˆ  l'attribution des aides de la CGLLS, que j'ai l'honneur de 
prŽsider. 
 
Nous avons m•me dŽveloppŽ au cours de ces derni•res annŽes, ˆ  la demande de la Cour des Comptes, 
un dispositif complet de transfert d'informations depuis les organismes et d'acc•s commun aux 
donnŽes entre les partenaires professionnels et les Administrations au sein de la CGLLS dans le 
syst•me Harmonia. 
 
Le monde du logement social est ainsi ŽquipŽ, comme aucun autre secteur professionnel, de moyens 
d'Žvaluation partagŽs avec les Administrations de l'Etat. Si nous voulons crŽer de nouveaux 
indicateurs, faisons-le ensemble, mais assurons-nous dŽjˆ  de la qualitŽ de ce qui existe par rapport ˆ  
vos objectifs. 
 
Vous annoncez la crŽation d'un conventionnement d'utilitŽ sociale. Cela Žvoque chez nous la pratique 
du conventionnement locatif crŽŽ en 1978 pour la mise en Ï uvre du couplage des aides ˆ  la pierre et 
des aides ˆ  la personne par la rŽforme du financement en contrepartie d'engagements sur des 
rŽservations pour l'Etat et les collectivitŽs et sur le niveau maximum des loyers. Nous avons travaillŽ 
avec l'Etat ˆ  son Žvolution, avec ce que nous avons appelŽ en 1997 l'expŽrimentation du "nouveau 
conventionnement". Puis il y a eu la rŽforme du conventionnement global inscrit dans la loi de 2004 
sur les libertŽs et les responsabilitŽs locales, qui se situe ˆ  mi-chemin entre le financement et la gestion 
du patrimoine locatif, et qui peut • tre conclu de fa•on volontaire par les organismes en contrepartie 
d'engagements sur la qualitŽ de service et la rŽpartition des loyers. 
 
Nous ne sommes donc pas sans dispositif conventionnel avec l'Etat, dans lesquels des engagements 
sont pris par les organismes en Žchange des concours de l'Etat et des compŽtences propres qu'il 
accorde ˆ  notre objet social. Certains, qui semble-t-il, voudraient faire du logement social ˆ  notre 
place, sont-ils pr• ts ˆ  conventionner avec l'Etat dans les m•mes conditions ? Et s'il advenait qu'ils 
puissent le faire, seraient-ils soumis ˆ  un conventionnement d'utilitŽ sociale? 
 
Car enfin de quoi parlons-nous ? Vous voulez, semble-t-il, rendre obligatoire un conventionnement 
qui, aujourd'hui, ne concerne pas immŽdiatement la construction nouvelle mais seulement le 
patrimoine existant. 
 
Vous voulez Žgalement Žtablir des objectifs de performance sociale de l'offre HLM. Et si nous 
comprenons bien, il ne s'agit plus simplement d'un conventionnement de financement et de gestion du 
locatif. En effet, l'utilitŽ sociale de l'activitŽ des HLM s'apprŽcie sur l'ensemble de leur objet et devrait 
aussi concerner la production en accession ˆ  la propriŽtŽ. Nous serions lˆ  alors sur un terrain nouveau. 
Comment l'aborder ?  
 
Nous avons, Madame le Ministre, conclu ˆ  votre demande un accord sur le dŽveloppement des 
parcours rŽsidentiels en HLM. Il faudrait alors que l'apprŽciation d'utilitŽ sociale porte sur la continuitŽ 
de la cha”ne des solutions que peut proposer l'offre de logement social. Il me semble d'ailleurs, en 
disant cela, qu'il devrait concerner toute la production qualifiŽe de "sociale", qu'elle ait ou non le label 
HLM. 
 
Nous sommes pr• ts, Madame le Ministre, ˆ  examiner avec vous, dans le cadre de l'Union, comme 
nous l'avons fait pour l'accord que le PrŽsident Delebarre a signŽ avec vous en notre nom au mois de 
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dŽcembre dernier, les objectifs de votre projet. Mais nous demandons une vŽritable nŽgociation sur les 
enjeux et les moyens d'y parvenir.  
 
C'est dans ce sens que notre FŽdŽration aborde l'idŽe de la dŽfinition d'un Projet pour le Mouvement 
HLM, que le PrŽsident de l'Union voudrait prŽsenter au Congr•s et qu'il a proposŽ de prolonger par ce 
qu'il a appelŽ un "Pacte entre l'Etat et le Mouvement HLM". 
 
Nous serions dans une situation difficile pour cette dŽmarche si les perspectives de ce Pacte devaient 
• tre prŽalablement enfermŽes dans des dispositions que viendrait fixer la loi que vous prŽparez. Nous 
souhaitons donc que nos discussions se situent en amont de nouvelles dispositions lŽgales, pour laisser 
ˆ  notre partenariat et ˆ  des accords entre nous toutes leurs chances. 
 
3.  Par ces quelques mots, j'ai voulu souligner certains aspects essentiels des rŽflexions de notre 
AssemblŽe. Je vous ai transmis, Madame le Ministre, les rŽsolutions que nous avons adoptŽes et je 
suis sžr que vous y avez portŽ une grande attention. 
 
Parmi celles-ci, je veux toutefois rappeler l'importance primordiale que nous attachons ˆ  la rŽforme du 
Livret A, et l'espoir que nous mettons dans votre action et dans la sagesse du Parlement, pour que 
soient assurŽs les moyens d'un financement durable pour le logement social, aux meilleures conditions 
de sŽcuritŽ et de taux que peut offrir la collecte de l'Žpargne populaire. C'est sur ces bases que la 
France a construit son patrimoine de logements sociaux que tous les pays nous envient, et que nous 
serions dans l'incapacitŽ de financer aujourd'hui ˆ  la m•me hauteur s'il fallait le crŽer. 
 
Je n'ose imaginer ce que serait la situation de l'habitat en France et les tensions sociales sur le 
logement sans le parc HLM. Michel Delebarre disait hier que l'on ne peut pas imaginer la France sans 
les HLM. Alors, Madame le Ministre, il faut prŽserver les moyens qui nous ont permis d'en • tre lˆ  et 
qui nous permettront de poursuivre dans cette voie. Nous demandons que l'on garantisse par la loi, un 
niveau de centralisation qui corresponde au moins ˆ  70% du montant de la collecte du Livret A et du 
Livret du dŽveloppement durable qui sont, pour la circonstance, unis pour la bonne cause. 
 
4. Enfin, Madame le Ministre, j'imagine que vous attendez, depuis le dŽbut de mon intervention, ce 
que je vais vous dire de notre impatience et des difficultŽs que nous Žprouvons ˆ  attendre, la 
publication des dŽcrets que la rŽforme des Offices exige pour • tre compl• te et pour pouvoir • tre mise 
en Ï uvre.  
 
Comment allons-nous mettre en place les conseils d'administration des Offices publics de l'habitat, 
dont les membres doivent • tre dŽsignŽs avant le 3 aožt 2008, alors que le dŽcret qui va confirmer leur 
composition n'a pas encore re•u l'avis du Conseil d'Etat ? Vous nous direz que la publication est 
imminente. Mais comment rŽunir, ˆ  partir de la mi-juin, les conseils municipaux, les conseils gŽnŽraux 
et les conseils communautaires pour dŽlibŽrer avant le 3 aožt sur les dŽsignations nŽcessaires ? 
 
Disant cela, je ne veux pas omettre de saluer le travail que font les collaborateurs de la DGUHC 
depuis annŽes, et les remercier de leur collaboration Žtroite avec les services de notre FŽdŽration, aussi 
bien pour les textes officiels que sur nos propres publications qui doivent • tre ajustŽes entre nous, dans 
lÕintŽr• t de tous. Et je veux remercier les responsables de votre cabinet, M. Bry le directeur adjoint, et 
tout spŽcialement M. Lecomte le directeur, avec qui depuis maintenant plus de six ans, nous avons eu, 
au plus pr•s des Ministres, un interlocuteur attentif et un soutien dŽterminŽ comme nous pour cette 
rŽforme. 
 
Dans les Žchanges de bons mots qui ne doivent pas pr• ter ˆ  consŽquence entre nous, jÕaurais pu 
vouloir provoquer un peu votre rŽponse en disant que nous pourrions aussi imaginer que lÕon crŽe des 
indicateurs de rŽsultat pour la production des textes administratifs dÕapplication que les lois exigent. 
Mais cela ne sera pas nŽcessaire, car je sais que vous • tes parfaitement sensibilisŽe ˆ  ces aspects. 
 
Nous comptons donc sur vous que les dŽcrets qui sont pr• ts soient publiŽs sans plus tarder et pour 
conclure rapidement sur ceux qui restent ˆ  venir, d•s la fin septembre pour les classifications des 
emplois et les rŽmunŽrations de base, et avant la fin du second semestre pour les autres, parmi lesquels 
j'attire plus particuli• rement votre attention sur la situation des fonctionnaires, leur position et le 
dŽroulement de leur carri• re dans les Offices. 
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Dans lÕimmŽdiat, il faudra sans doute, Madame le Ministre que nous examinions avec votre Minist•re 
comment nous devrons nous accommoder des dŽlais, et composer avec les situations en l'Žtat des 
textes, pour rendre les choses faisables en ce qui concerne la mise en place des nouveaux conseils 
dÕadministration. Il faudra aussi, que plus tarder, l'Etat prenne maintenant les dispositions nŽcessaires 
pour permettre aux Offices qui auront constituŽ leur conseil, de passer avec leur directeur gŽnŽral le 
contrat nŽcessaire ˆ  l'exercice de ses fonctions et ˆ  l'Žtablissement du cadre normal des conditions de 
son emploi et de sa rŽmunŽration.  
 
Madame le Ministre, nous sommes confiants dans vos dispositions ˆ  notre Žgard et nous sommes 
attentifs ˆ  vos projets dont nous voulons parler avec vous. Nous souhaitons que ces discussions 
s'ouvrent tr•s prochainement et qu'en m•me temps nous puissions voir aboutir avant la fin de l'annŽe 
2008 toutes les conditions de la mise en place des Offices publics de l'habitat. 
 
Je vous remercie de votre attention. 


